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APPENDICE IV

CONCERNANT LES MESURES D'HYGIÈNE DANS LES INDUSTRIES
DE MOLLUSQUES ET CERTAINES QUESTIONS CONNEXES

I. L'Ambassadeur du Canada aux États-Unis d'Amérique
au Secrétaire d'État des États-Unis

Ambassade du Canada, Washington, le 4 mars 1948.

No 106

L'Ambassadeur du Canada présente ses compliments au Secrétaire
d'État et, se conformant aux instructions de son Gouvernement,
a l'honneur de lui faire connaître que, en vue d'améliorer les
mesures d'hygiène dans les industries de mollusques du Canada
et des États-Unis et de faciliter l'échange de renseignements
concernant l'endossement des certificats relatifs aux
mollusques, le Ministère de la Santé nationale et du Bien-être
social du Canada et le Service d'Hygiène publique des
États-Unis sont convenus de l'utilité de conclure un accord
visant les points énoncés au mémorandum ci-annexé et conçu
dans les mêmes termes.

Si le Gouvernement des États-Unis juge un tel accord
acceptable, le Gouvernement canadien propose que la présente
note et son annexe ainsi que la réponse portant acceptation
constituent entre les deux Gouvernements un accord qui entrera
en vigueur à la date de la réponse des autorités des
États-Unis.
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ANNEXE I
MÉMORANDUM D'ACCORD

En vue d'améliorer les mesures d'hygiène observées dans les
industries de mollusques du Canada et des États-Unis, il est
convenu que :

1. Tout manuel des mesures d'hygiène à l'usage de l'industrie des
mollusques qui aura été approuvé à la fois par le Service
d'Hygiène publique des États-Unis et le Ministère de la Santé
nationale et du Bien-être social du Canada sera considéré
comme établissant les règles d'hygiène qui régiront la
certification exigée des expéditeurs de mollusques.

2. Le degré d'adhésion à ces règles que les autorités des États
des États-Unis auront obtenu sera porté à la connaissance du
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social du
Canada par le Service d'Hygiène publique des États-Unis et le
degré d'adhésion que les autorités provinciales et autres
autorités compétentes du Canada auront obtenu sera porté à la
connaissance du Service d'Hygiène publique des États-Unis par
le Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social du
Canada.

3. Chaque fois qu'une des parties au présent accord désirera
inspecter les installations de manutention des mollusques ou
les domaines de culture de mollusques, l'autre partie
s'efforcera d'en faciliter l'inspection.

4. L'une ou l'autre partie pourra mettre fin au présent Accord
sur préavis de trente jours.
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II. Le Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique à l'Ambassadeur
du Canada aux États-Unis

SECRÉTAIRE D'ÉTAT
Le Secrétaire d'État présente ses compliments à Son Excellence
l'Ambassadeur du Canada et a l'honneur de se référer à sa note
no 106 du 4 mars 1948 proposant qu'un accord fût conclu entre le
Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement du Canada dans les
termes suivants :

Mémorandum d'Accord
En vue d'améliorer les mesures d'hygiène observées dans les
industries de mollusques des États-Unis et du Canada, il est
convenu que :

1. Tout manuel des mesures d'hygiène à l'usage de l'industrie des
mollusques qui aura été approuvé à la fois par le Service
d'Hygiène publique des États-Unis et le Ministère de la Santé
nationale et du Bien-être social du Canada sera considéré
comme établissant les règles d'hygiène qui régiront la
certification exigée des expéditeurs de mollusques.

2. Le degré d'adhésion à ces règles que les autorités des États
des États-Unis auront obtenu sera porté à la connaissance du
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social du
Canada par le Service d'Hygiène publique des États-Unis et le
degré d'adhésion que les autorités provinciales et autres
autorités compétentes du Canada auront obtenu sera porté à la
connaissance du Service d'Hygiène publique des États-Unis par
le Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social du
Canada.

3. Chaque fois qu'une des parties au présent accord désirera
inspecter les installations de manutention des mollusques ou
les domaines de culture de mollusques, l'autre partie
s'efforcera d'en faciliter l'inspection.

4. L'une ou l'autre partie pourra mettre fin au présent Accord
sur préavis de trente jours.

Le mémorandum d'accord établi ci-dessus est acceptable au
Gouvernement des États-Unis d'Amérique. Selon la proposition
formulée dans la note de Son Excellence, la dite note et la
présente réponse sont donc considérées comme portant accord
entre les deux Gouvernements à compter de la date de la
présente note.

Washington, le 30 avril 1948.


